
 
 
 

Procès-verbal de la 21ème Assemblée générale de fauna•vs  

Salquenen, 08 mai 2021 

 

Ordre du jour de l’assemblée générale : 

1. Accueil des membres 

2. Procès-verbal de la dernière assemblée 

3. Rapport d’activités 2020, comptes 2020 et rapport des réviseurs des comptes  

4. Programme et budget 2021 

5. Acceptation des nouveaux membres et démissions 

6. Divers 

 

1. Accueil des membres 

La présidente Brigitte Wolf ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux membres présents à la 21ème 
Assemblée générale de fauna•vs à Salquenen. L’assemblée a été précédée d’une excursion dans les 
vignes de Salquenen dirigée par Peter Oggier, directeur du parc naturel Pfyn-Finges et Clémence 
Dirac-Ramohavelo. 

 

Membres présents : 

Comité :   Brigitte Wolf (présidente), Clémence Dirac-Ramohavelo, Pierre-Alain Oggier et Ralph 
Manz 

Membres : François Burnier, Mauricette und Georges-Albert Dirac, Angela Escher, Jean-Marc 
Fasmeyer, Isabelle Kirschbaum, Beatrice Locher, Viviane und Peter Oggier, Patrick 
Pochon, Jean-Claude Praz, Mario Ramohavelo, Sonja Oesch, Hubert von Roten 

 

Membres excusés : 

Raphaël Arlettaz (Vorstand), Isabelle Castro (Vorstand), François Biollaz (Vorstand), Jean-Pierre 
Bühler, Christophe Clivaz, Elodie Debons, Claude Guex, Marianne Künzle, Jean-Jacques Müller und 
Peter Schild 

 

2. Procès-verbal de la dernière assemblée 

L'AG 2020 se déroulant par écrit, il n'y a pas de procès-verbal. 

 

3. Rapport d’activités 2020, comptes 2020 et rapport des réviseurs des comptes  

 

a) Rapport d’activités 2020 

Le rapport d’activités 2020 a été envoyé aux membres en même temps que la convocation à l’AG. La 
présidente nous le résume en quelques mots. Aucun changement n’est intervenu au sein du comité.  

 

 

 



 
 

Les activités importantes de l’année écoulée sont : 

• Parution des bulletins fauna•vs info 37 et 38 

• Campagne d'information de fauna•vs sur les grands prédateurs : Envoi de dépliants à 
tous les ménages privés du canton du Valais, annonces dans le Walliser Bote, le 
Nouvelliste et sur le site internet de Kanal9 ainsi que des communiqués de presse.  

• Pétition « Mettons fin aux électrocutions de Hiboux grands-ducs » 

 

Brigitte Wolf souligne que 2020 était une année très intensive pour la fauna•vs avec la campagne 
d'information sur les grands prédateurs. Elle rappelle la prochaine votation cantonale sur l'initiative « 
Pour un canton du Valais sans grand prédateur ». fauna•vs prévoit de poursuivre la campagne 
d'information sur les grands prédateurs en vue de la votation, qui sera probablement soumise au 
peuple valaisan en automne. Le dépliant de la première campagne d'information a reçu un écho 
largement positif. Pour cette raison, un nouveau dépliant sera envoyé à tous les ménages privés du 
canton, et des annonces sont également prévues.  

 

Le rapport annuel 2020 est adopté à l'unanimité par l'Assemblée générale. 

 

b) Comptes 2020 

La caissière Clémence Dirac Ramohavelo nous donne lecture des comptes pour l’année 2020. Les 
rentrées, essentiellement les cotisations, l’aide de la Loterie romande pour le bulletin (CHF 1’000.-), 
les dons particuliers et le mandat du Parc Régional Pfyn-Finges, se montent à CHF 22'826.51. Les 
recettes de la Campagne GP se chiffrent à 3’150 en 2020. 

Le montant total des dépenses se monte à CHF 22'772.95, celui de la Campagne GP à 59'555.50. 
Les dépenses les plus importantes étant le salaire de la chargée d’affaires, les frais liés aux bulletins, 
les dépenses pour le nouveau site web, les frais de poste, et les frais de la campagne GP. L’exercice 
se solde par un bénéfice de CHF 53.56. Au 31.12.2020, la fortune de la société se monte à CHF 
3'353.91.  

La présidente Brigitte Wolf remercie Clémence Dirac-Ramohavelo pour la tenue de la comptabilité.  

 

c) Rapport des réviseurs des comptes 

Les vérificateurs des comptes sont Gottlieb Dändliker et Jean-Marc Fasmeyer. Ce dernier est présent 
à l’AG et lit le rapport. Il remercie Clémence Dirac-Ramohavelo pour son travail. Les deux vérificateurs 
ont vérifiés les comptes, les écritures ainsi que les justificatifs fournis et attestent de la bonne tenue de 
la comptabilité.  

Sur la base de ces contrôles, ils proposent à l’assemblée de donner décharge au comité, ce qui est 
accepté à l’unanimité. 

Au nom de fauna•vs, la présidente remercie les vérificateurs des comptes pour leur rapport.  

 

4. Programme et budget 2020 

a) Programme 

• Publication des deux bulletins fauna•vs info n°39 und n°40 

• Communiqués de presse sur les thèmes actuels ( si nécessaire ) 

• Organisation d’un atelier micromammifères en Valais 

• Poursuite de la campagne d’information sur les grands prédateurs ( dans le contexte de la 
votation sur l’inititaitve populaire cantonale) 

 

 



 
 

b) Budget 

La caissière Clémence Dirac Ramohavelo nous donne lecture du budget 2021. Le budget 2021 
prévoit un total des recettes de CHF 21'975.00, un total de dépenses de CHF 20'950.00 et un résultat 
budgetisé positif de CHF 1'025.00. Pour la Campagne CP, un revenu de CHF 15'000.00 est prévu 
avec le capital déjà existant de CHF 19'144.50, les dépenses devraient s'élever au total à 34'144.50. 

Le budget est accepté à l’unanimité. 

 

5. Acceptation des nouveaux membres et démissions 

 

fauna•vs compte actuellement 2020 membres.  

Un membre a démissionné l'année dernière, d'autres membres personnes n’ont pas payé leurs 
cotisations deux années de suite et ont par conséquent perdu leur statut de membres.  

Sonja Oesch n'a pas la liste des nouveaux membres avec elle. L'AG décide que l'admission des 
nouveaux membres sera confirmée par e-mail. 

Ajout du 27.05.2021 : les nouveaux membres ont tous été confirmés sans objection. Isabelle 
Kirschbaum, qui a rejoint fauna-vs en tant que membre après l'AGA, est également confirmée. 

Les nouveaux membres suivants de fauna-vs ont été confirmés : 

Nicolas Andereggen, Christoph Bregy, Lionel Favre, Isabelle Kirschbaum, Miguel Lázaro, Michael 
Magnenat, Massimo Prati 

 

6. Divers 

 

Plus personne ne souhaitant prendre la parole, la présidente Brigitte Wolf clôt l’assemblée en 
remerciant les membres présents. 

 

Sonja Oesch, procès-verbal 

27 mai 2021 


